
Les écoles 
de pêche 
en Wallonie

Les missions 
des écoles de pêche
La passion de la pêche s’est transmise pendant long-
temps de génération en génération. Malheureuse-
ment, la chaîne s’est brisée et les jeunes n’ont plus pris 
le relais pour perpétuer cette activité ancestrale. Les 
écoles de pêche sont une alternative à la transmission 
du savoir des pêcheurs expérimentés et proposent une 
structure d’apprentissage et de formation à la pratique 
de la pêche.

Les écoles de pêche initient les jeunes et les moins-
jeunes à cette merveilleuse pratique qu’est la pêche. 
Au cours de ces formations, de nombreux thèmes sont 
abordés : l’eau, la rivière, les milieux aquatiques, leur 
faune et leur flore, les différentes techniques de pêche 
et tout ce qu’il faut savoir pour devenir un pêcheur res-
pectueux de son environnement.

Les écoles de pêche agréées sont composées de per-
sonnes ayant suivi avec fruit une formation définie 
et certifiée par le Fonds piscicole et halieutique de 
Wallonie. C’est donc avec un encadrement de qua-
lité qu’ont lieu les activés au sein des écoles de pêche 
agréées. Pour plus d’informations sur ces formations 
échelonnées en trois niveaux, il vous suffit de prendre 
contact avec une école de pêche ou la Maison wallonne 
de la pêche ASBL.

Pour trouver un stage, 
une seule adresse
Stagesdepeche.be est l’outil idéal pour rapidement 
trouver un stage de pêche dans votre région à une 
période souhaitée. Les stages sont classés par niveau 
afin d’être sûr de trouver ce que vous cherchez. 
De plus vous y trouverez toutes les coordonnées afin 
d’effectuer une réservation ou d’en savoir plus sur le 
stage ou l’animation pêche. 

Maison wallonne de la pêche ASBL 
Rue Lucien Namêche, 10 5000 Namur

0032 81 41 15 70
info@maisondelapeche.be 
www.maisondelapeche.be

G@maisonwallonnedelapeche

Avec le soutien financier de 

stagesdepeche.be

stagesdepeche.be
G@ecolesdepeche

École de pêche 
itinérante
L’école de pêche itinérante (EPI) met à la disposition 
des groupements de pêcheurs, des écoles, des mou-
vements de jeunesse, d’associations d’entraides ou 
encore de communes du matériel d’initiation à la 
pêche et du matériel éducatif sur la vie aquatique.
L’EPI peut organiser une activité sur demande, partout 
en Wallonie et pour tous les publics. 

Près de 3.500 jeunes participent chaque année aux 
activités de l’École de Pêche Itinérante.

Caractéristiques de L’EPA :
• Déplacement partout en Wallonie
• Bonne collaboration avec l’ensemble des EPA
• Dispose d’étangs et de parcours de pêche via les  
 sociétés
• Découverte des milieux humides

Informations : 
q 081/41 15 70
M info@maisondelapeche.be 



écoles de pêche agréées 
de wallonie

Province du Brabant Wallon

1. École de pêche L’As de pêche

j Responsable et moniteur agréé : Jean-Marie Luyckx
 q 0496/89 83 03
 M jeanmarie.luyckx@skynet.be 
 Moniteur agréé : Marcel Guilleaume
 q 0477/47 84 61
 M marcel.guilleaume@scarlet.be  

2. École de pêche de la Fédération du sous-bassin 
 Dyle-Gette

j Responsable : Jean-Luc Mottin
 q 0485/83 76 95
 M jeanlucmottin@skynet.be 
 Moniteur agréé : Vincent Bassinne
 q 0478/44 55 42
 M purerouche123@gmail.com

Province de Hainaut

3. École de pêche de la Dendre

j Responsable : André Doumont
 q 0496/08 18 90
 M andredoumont@yahoo.fr  
 Moniteur agréé : Francis Meunier
 q 0474/92 68 85
 M francis1.meunier@gmail.com 

4. École de pêche du Centre

j Responsable et moniteur agréé : Franck Vanparijs
 q 0472/29 65 30
 M franckvanparijs@maisondusport.be

5. École de pêche Martin le pêcheur

j Responsable et moniteur agréé : Claudy Devallée
 q 0496/10 08 63
 M sc.devallee@hotmail.com

Province de Liège

6. Maison de la Mehaigne et de l’Environnement 
 Rural (MMER)

j Moniteur : Patrick MISSAIRE 
 q 0497/48 28 39
 M patrick2015mis@gmail.com
 w https://villagedusaule.be

7. École de pêche Les découvertes de Comblain

j Responsable et moniteur agréé : Francis Oger
 q 0472/26 25 69
 M francis.oger@skynet.be 
 Moniteur agréé : Barnabé Ek
 q 0484/14 62 16
 M info@decouvertes.be

8. École de pêche du club liégeois des pêcheurs à la 
 mouche ASBL

j Responsable : Philippe Degueldre
 q 0497/99 67 05
 M info@clpm.be

9. École de pêche Eaux et Racines

j Responsable et moniteur agréé : Julien Goijen 
 q 0473/61 05 98
 M info@eauxracines.be

10. École de pêche de Trois Ponts

j Responsable et moniteur agréé : Jean-Marc Schinckus
 q 0476/57 01 43
 M pecheursreunis@hotmail.com

11. Ecole de pêche de la Basse Meuse Liégeoise

j Responsable et moniteur agréé : Jannic Fassotte
 q 0477/97 23 18
 M sedge1052@gmail.com

Province de Luxembourg

12. École de pêche « La Bourriche » ASBL Maison de la pêche
 du Luxembourg

j Responsable et moniteur agréé : Thierry Thieltgen
 q 063/21 64 74
 M info@mplux.be 
 www.mplux.be  
 Moniteur agréé : Vincent Fostier
 q 063/21 64 74 
 M info@mplux.be 
  w www.mplux.be  

13. École de pêche la maison du pêcheur Bouillon
j Responsable et moniteur agréé : Arthur Marneffe
 q 0479/93 70 51
 M m-a-ryline@hotmail.com 

14. École de pêche de l’Ourthe Luxembourgeoise et environs

j Responsable et moniteur agréé : Thierry Poncin
 q 0494/34 67 12
 M info@thierrypeche.be  

15. Ecole de pêche – RIVEO (centre d’interprétation de  
 la rivière)

j Responsable et moniteur agréé : Amaury JADIN
 q 084/41 35 71
 M info@riveo.be  - www.riveo.be 

Province de Namur

16. École de pêche de la société royale les pêcheurs réunis 
 d’Andenne-Seilles et environ

j Responsable et moniteur agréé : Jean-Pierre Gilles
 q 0497/67 83 60
 M warbeau.lafouine@hotmail.fr
 Moniteur agréé : Eric Rasquin 
 q 0496/11 66 87
 M eric.rasquin.andenne@skynet.be 

17. École de pêche de Bambois

j Moniteur agréé : Frédéric Debosscker
 q 0472/60 67 60
 M clubpechebambois@gmail.com

18. École de pêche de la Bouvière

j Responsable et moniteur agréé : Roger Vancauteren
 M rem.vancauteren@gmail.com
 Moniteur agréé : Daniel Hennebert
 q 071/61 34 07
 M danilous2015@hotmail.com 
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Source : Maison Wallonne de la Pêche ASBL


